
COMMUNE DE VAYRAC 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du  14 AVRIL 2026 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 Présents : 14 Votants : 15 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibérations inscrites à l’ordre du jour : 

 

Délibération Objet Nature du vote Décision 
 
14.04.2026-01 

 
Fixation des indemnités des élus  

Pour 
Contre  
Abstentions 
Non votant 

15 
0 
0 
0 

 
Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 
14.04.2026-02 

 
Délégation du conseil municipal au 
Maire  

Pour 
Contre  
Abstentions 
Non votant 

15 
0 
0 
0 

 
Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 
14.04.2026-03 

 
Droit de formation des élus 

Pour 
Contre  
Abstentions 
Non votant 

15 
0 
0 
0 

 
Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 
14.04.2026-04 

 
Création et composition des 
commissions communales  

 Pour  
Contre  
Abstentions 
Non votant  

15 
0 
0 
0 

 
Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 

 
14.04.2026-05 

 
Élection des membres de la 
commission d’appel d’offres 

Pour 
Contre  
Abstentions 
Non votant  

15 
0 
0 
0 

 
Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 
14.04.2026-06 

 
Désignation d’un référent 
déontologie  

Pour  
Contre  
Abstentions 
Non votant  

0 
0 
0 
0 

annulée 

 
14.04.2026-07 

 
Désignation des délégués/référents 
aux divers organismes  

Pour  
Contre  
Abstentions 
Non votant 

15 
0 
0 
0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 
14.04.2026-08 

 
Cheminement piétonnier RD 803 – 
Avenants au marché 

Pour 
Contre 
Absentions 
Non votant 

15 
0 
0 
0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

L’an deux mille vingt six, le 14 avril, à 18 heures, le Conseil Municipal de cette commune , régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du conseil municipal, sous la présidence de 

Monsieur  Rémy JOS, Maire. 

 Présents :  Mmes BURGUIERE, DARCHE, MAZET, MELCION, PERRIER, TARDY-PLANECHAUD, MM. BLANC, 

CERE, DANNET, LAVERGNE-AZARD, MAISONOBE, MARCHOU, SAMMUT 

 Absents  : Candice DEBUIRE-VAUCONSANT 

 Procurations :  de C.DEBUIRE-VAUCONSANT à C.MAZET 

 Secrétaire de séance :  Martine DARCHE            

  



 

 

 

 

 

 


